Article 373-2-1

Si l'intérêt de l'enfant le commande, le juge peut confier l'exercice de l'autorité

parentale à l'un des deux parents.

L'exercice du droit de visite et d'hébergement ne peut être refusé à l'autre parent

que pour des motifs graves.

Ce parent conserve le droit et le devoir de surveiller l'entretien et l'éducation de

l'enfant. Il doit être informé des choix importants relatifs à la vie de ce dernier. Il

doit respecter l'obligation qui lui incombe en vertu de l'article 371-2..

DE L'ASSISTANCE ÉDUCATIVE

Article 375-7

Les père et mère dont l'enfant a donné lieu à une mesure d'assistance éducative,

conservent sur lui leur autorité parentale et en exercent tous les attributs qui ne

sont pas inconciliables avec l'application de la mesure. Ils ne peuvent émanciper

l'enfant sans autorisation du juge des enfants, tant que la mesure d'assistance

éducative reçoit application.

S'il a été nécessaire de placer l'enfant hors de chez ses parents, ceux-ci conservent

un droit de correspondance et un droit de visite. Le juge en fixe les modalités et

peut même, si l'intérêt de l'enfant l'exige, décider que l'exercice de ces droits, ou de

l'un d'eux, sera provisoirement suspendu. Le juge peut indiquer que le lieu de

placement de l'enfant doit être recherché afin de faciliter, autant que possible,

l'exercice du droit de visite par le ou les parents.

